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Introduction

Dans la plupart des pays européens, le secteur du bâtiment représente près de 40 % de la consommation finale d’énergie et est donc directement responsable d’importantes émissions de CO2. C’est le chauffage qui, dans ce total, se montre le plus gourmand : plus de 60% de  notre consommation énergétique (et pas loin de 75% si on y ajoute le chauffage de l’eau chaude sanitaire) ! 
Partant de ce constat, la Commission européennes a dégagé des lignes directrices en matière de prestations énergétiques des bâtiments qui ont débouchées, le 16 décembre 2002, sur la directive 2002/91/CE (mieux connue sous l’appellation « réglementation PEB ») laquelle est aujourd’hui d’application dans les trois régions du pays. Elle vise à contraindre les Etats membres à imposer des exigences minimales en matière d’efficacité énergétique tant pour la construction neuve que pour les rénovations lourdes. 
Cette même directive impose également aux Etats membres de mettre en place un système de certification énergétique des bâtiments dont l’objectif est de permettre aux candidats acquéreurs et locataires de comparer la performance énergétique des biens mis sur le marché. 
Avec l’introduction du Certificat de Performance Energétique (en vigueur en Wallonie depuis mai 2010 et à Bruxelles depuis cet été), TOUS les propriétaires doivent désormais, dès lors qu’ils mettent leur bien en vente ou en location, être en mesure de produire un Certificat qui reprend le bilan énergétique de leur habitation. Dans ce contexte, les bâtiments les moins performants en la matière perdront automatiquement de leur valeur sur le marché immobilier ! Et leurs occupants continueront à payer leur facture énergétique au prix fort !

Il est donc plus important que jamais d’investir dès maintenant dans des dispositifs permettant d’économiser l’énergie et, partant, de réduire sa facture énergétique. 

Vaste chantier que celui-ci sachant que près de 30% des logements en Belgique datent d'avant 1940 et 60% sont antérieurs à 1970 On comprend dès lors mieux pourquoi et comment la moitié du parc résidentiel belge ne dispose pas de double vitrage ni de toiture isolée... 
	URE ou pourquoi faire cher et compliqué quand on peut faire simple et bon marché


Contrairement à une idée reçue, il n’est pas toujours nécessaire d’investir des sommes folles pour réduire sa facture énergétique. On estime généralement que 2/3 des efforts à réaliser pour économiser l’énergie et réduire les émissions de CO2 peuvent l’être par des mesures qui relèvent de l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (URE). Dans le domaine de la construction, il faut avant tout concevoir l’architecture de manière à profiter au mieux des avantages du climat et de l’environnement. Il s’agit de choisir judicieusement la surface, l’orientation et les qualités des vitrages, de valoriser l’éclairage naturel et diminuer ainsi la part d’électricité demandée à l’éclairage artificiel. Il est également souhaitable de valoriser l’apport de la chaleur solaire pour diminuer la part à produire à partir d’énergies classiques, etc.
	Chiffres et objectifs : l’Europe donne le ton


En décembre 2008 l’Union européenne a adopté son paquet « énergie-climat » qui doit permettre la réalisation de l’objectif « 20-20-20 », à savoir 20% de réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990, voire 30% en cas d’accord international, 20% d’énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie, 20% de réduction de la consommation d’énergie primaire. Le tout à l’horizon 2020. Un plan ambitieux sachant que, en 2008, la part d'énergie renouvelable dans la consommation totale d'énergie s'élevait à environ 8.4 % au sein de l’Europe des 27, soit une infime partie du bouquet énergétique de l'UE, dominé par le gaz, le pétrole, le charbon et le nucléaire... 

Des objectifs individuels ont été attribués à chaque état membre en fonction de ses capacités. Pour la Belgique, le but à atteindre est de 13% d’énergie renouvelable en 2020 (en 2009, la part d’énergies renouvelables dans notre consommation finale était de 3,8 %). A titre d’exemple, la France devrait compter 23 % de ces énergies dans sa consommation totale d'ici 2020. Elle n'en utilise actuellement que 7,8 %. Avec 32,1 %, la Suède est le pays de l'UE qui consomme le plus d'énergie renouvelable. A l'inverse, le Royaume-Uni compte seulement 2,6 % d'énergie renouvelable dans sa consommation primaire d'énergie. Malte n'en consomme pas du tout…
UN SALON = 6 GRANDS THEMES
La 5e édition du Salon Energie & Habitat qui se tiendra à Namur Expo du 25 au 28 novembre 2011 propose toutes les solutions susceptibles d’améliorer la performance énergétique des bâtiments.

Afin de guider au mieux les visiteurs, Energie & Habitat met cette année à leur disposition un vaste Espace Conseils, gratuit, tenu par 7 associations (Plateforme Maison Passive, Cluster Cap 2020, APERe, Cluster Eco-Construction, Natagora, Réseau Ecoconso, Belgian Center for Domotics & Immotics) totalement indépendantes, chacune spécialisée dans l’une des six thématiques qui représentent la quasi-totalité des points à prendre en considération pour diminuer sa facture énergétique et qui, au sein du salon, seront facilement identifiables grâce à des pictogrammes spécifiques apposés sur les stands des exposants :

• « ISOLATION & VENTILATION » 
· ISOLATION
L’isolation thermique vise à réduire les pertes de chaleur qui ont lieu au travers des parois extérieures de l’habitat (toiture, murs extérieurs, vitrages, sols). Elle permet d’augmenter le confort domestique, d’alléger significativement la facture énergétique, d’épargner les ressources naturelles et ainsi de préserver l’environnement. Bref, tout le monde y gagne.
Si dans le cas de logements neufs, le rendement énergétique dépendra pour une grande part des options arrêtées dès le stade de la conception (orientation géographique, coefficient de compacité de l’habitation, etc.), pour un logement existant, en revanche, il faut rechercher les points faibles à la trace. 

Dans une maison non ou mal isolée, les déperditions thermiques dépassent allègrement les 60 %, ce qui revient, littéralement, à jeter son argent par les fenêtres. Il apparaît que, d’une manière générale, la chaleur que nous produisons à prix d’or file préférentiellement par le toit (25 %), les murs extérieurs (15 à 20 %), les fenêtres (10 à 15 %) et le sol (7 à 10 %). Ce sont donc les quatre postes qu’il faut privilégier quand on décide d’isoler son habitation.
Tout autant que la nature et l’épaisseur des isolants mis en œuvre, la manière dont on les pose est primordiale sans quoi des ponts thermiques apparaîtront. Ceux-ci se créent aux endroits où l’isolation thermique d’une habitation est interrompue, c’est souvent le cas aux angles des murs, aux rives de toiture, seuils de porte et de fenêtre, etc.

Dans un bâtiment ancien, les ponts thermiques représentent couramment 1/5ème des déperditions totales. Par ailleurs, ils créent des zones froides localisées dans la maison qui deviennent sources d'inconfort pour les occupants car, si les murs sont froids, le corps humain aura une impression de froid et ce même si l'air de la pièce est assez chaud. De plus, l'humidité ambiante générée naturellement par les occupants de la maison aura tendance à se condenser sur ces zones fraîches (exactement comme sur les vitres des anciennes fenêtres à simple vitrage) et à provoquer des moisissures.
Si les isolants synthétiques (polystyrènes, polyuréthanes, polyesters,…) et minéraux (laines de verre, laine de roche,…) se taillent encore largement la part du marché, on trouve depuis quelques années une vaste gamme d’isolants « naturels » (cellulose, sciure de bois, liège, lin, chanvre, « laine » de coco, coton, roseaux, pailles, laine de mouton, plumes, perlite, vermiculite, argile expansée, etc.) qui ont déjà largement fait la preuve de leur efficacité. Plus chers que les isolants traditionnels, leur prix ne cesse toutefois de baisser. Encore un peu de temps et, avec l’essor de l’éco-construction, ils devraient constituer une alternative économiquement concurrentielle.

· VENTILATION
La ventilation ne fait pas seulement partie intégrante du confort thermique, elle en est l’indispensable complément. Dès lors, pas d’isolation thermique adéquate sans un contrôle strict de la ventilation.
De nombreux logements sont aujourd’hui moins « isolés » que « confinés » tant ils sont sur-isolés. Il faut alors impérativement prévoir un système de ventilation efficace. C’est encore trop rarement le cas. 
Dans une habitation fortement isolée et dépourvue de système de ventilation efficace, l’air frais ne pénètre plus et l’air vicié ne peut plus être évacué. Résultat : une concentration inquiétante de poussières, dioxyde de carbone, radon et, surtout, d'humidité à un degré bien trop élevé. Chaque personne produit de 1 à 1,5 litre d’eau par jour à laquelle s’ajoute la vapeur d’eau générée par les activités domestiques. Et lorsque l'air est immobile, ce trop-plein d'humidité se condense sur les surfaces froides, comme les vitres et les murs, et favorise le développement de moisissures pouvant occasionner de sérieux dégâts aux bâtiments. A la santé des occupants aussi (rhumes en séries, asthme, rhumatismes chroniques, allergies diverses,…), sachant que le cocktail humidité/chaleur favorise les émanations de composés toxiques présents dans certains produits (colles, solvants) et éléments de construction (moquette, isolants, meubles, revêtements…). 
Il n’y a, à notre connaissance, pas de chiffres pour la Belgique, mais en France, selon certaines enquêtes, la pollution « chimique » toucherait à des degrés divers trois logements sur quatre !

Il existe plusieurs façons de ventiler une habitation. Et plusieurs systèmes de ventilation : naturelle ou mécanique. A double ou simple flux. Sans oublier les alternatives « écologiques » comme le puits canadien.
• « PRODUCTION DE CHALEUR » 
Si le secteur du bâtiment représente environ 40% de la consommation finale d’énergie primaire, c’est le chauffage qui, dans ce total, se montre le plus gourmand : plus de 60% de  notre consommation énergétique (et pas loin de 75% si on y ajoute le chauffage de l’eau chaude sanitaire) ! Conclusion logique : s’il y a bien un poste sur lequel on peut réaliser de substantielles économies, c’est celui-là. 
L’efficacité énergétique en matière de chauffage ne peut être atteinte qu’en maximisant les gains de chaleur et en minimisant les pertes. 

Outre la chaleur générée par les activités humaines, les gains en matière de chauffage résultent essentiellement des apports solaires passifs ; Dans ce cas, l’orientation et la conception de l’habitation sont primordiales : la maison doit être orientée plein sud et disposer, de ce côté, de larges ouvertures vitrées. Pas toujours évident dans le cadre d’une habitation existante… Dès lors, autant s’appliquer à limiter les pertes.

Les pertes par production d’abord, principalement liées au type de chaudière et à son état.

Les vieilles chaudières sont le plus souvent mal isolées, surdimensionnées et d’un rendement médiocre, ce qui entraîne inévitablement des pertes importantes. Entre une chaudière de plus de 25 ans et une nouvelle (dont le rendement varie de 85% à près de 100% pour une chaudière à condensation), la différence de rendement annuel peut monter à 15-20 %. Or, à en croire les spécialistes, la différence en rendement annuel correspond quasiment aux économies que l’on peut réaliser sur une base annuelle… 

Enfin, quel que soit le type de chaudière choisie, pour que la chaleur produite ne s’évapore pas dans la nature, il convient d’isoler soigneusement la tuyauterie afin de réduire les pertes par distribution.

Un système de chauffage c’est un tout ; Une bonne chaudière ne suffira pas à garantir économies d’énergie et confort thermique si les corps de chauffe ne sont pas à la hauteur. Pour éliminer les pertes par émission, les radiateurs (ou convecteurs ou poêles-chaudières) doivent être en phase avec le type de chaudière. Une chaudière à condensation, par exemple, donnera sa pleine mesure si elle est couplée avec un système de chauffage par le sol qui fonctionne à très basse température. Quant aux bons vieux radiateurs, il faut qu’ils soient correctement dimensionnés, sans quoi, il y aura immanquablement surconsommation. 

Quant aux pertes par régulation, elles peuvent être réduites ou éliminées par l’installation de vannes thermostatiques et/ou d’un thermostat d’ambiance qui permettent de réguler les températures en fonction du moment de la journée ou de la spécificité de chaque local.
• « CONCEPTS CONSTRUCTIFS » 
Dans le sillage de la crise énergétique, fleurissent de nombreux concepts constructifs permettant de réduire sa consommation d’énergie : « maison passive », « maison basse consommation », « maison 3 litres », « maisons à énergie positive », « Eco-Construction », etc. 
Certains de ces concepts s’attachent exclusivement à la performance énergétique des bâtiments (comme la maison passive ou « à basse consommation »), d’autres (comme l’éco-construction) y ajoute la dimension écologique en optant également pour des matériaux naturels. Un dédale dans lequel candidats bâtisseurs et prescripteurs ont de plus en plus de mal à s’y retrouver.
· MAISON PASSIVE
De tous les systèmes existants, le plus économe en énergie est assurément celui proposé par la « maison passive », un concept constructif élaboré à la fin des années 1980 par le Dr. Wolfgang Feist, directeur de l’institut « Wohnen und Umwelt » de Darmstadt, en Allemagne. Dans les grandes lignes, ce concept résulte de la stricte application de deux principes fondamentaux : l’emploi d’une isolation excessivement poussée (couplée à une ventilation mécanique avec récupération de chaleur) et l’installation d’une étanchéité à l’air la plus performante possible pour éviter les pertes de chaleur. 

Pour mériter cette appellation, le besoin en énergie thermique d’une « maison passive » doit obligatoirement être inférieur ou égal à 15 kWh par mètre carré par an, ce qui correspond à une consommation de chauffage de 1,5 litre de mazout ou 1,5 mètre cube de gaz naturel par mètre carré de surface chauffée par année. Soit une consommation d’énergie quatre fois inférieure à la consommation moyenne des nouvelles habitations dites « à basse consommation d’énergie » et de huit à dix fois moindre que celle des bâtiments construits après 1985 ! Dans ces conditions, un système de chauffage conventionnel ne s’avère plus nécessaire. 

· HABITATION « A BASSE CONSOMMATION D’ENERGIE » 
La différence entre « maison passive » et habitation « à basse consommation d’énergie » se situe au niveau de la consommation annuelle des maisons. Si les besoins en énergie finale d’une maison strictement passive ne doivent en aucun cas excéder 15 kWh/m² par an, ceux d’une maison basse consommation se situeraient plutôt entre 55 et 60 kWh/m² par an. Une différence de performance donc, mais aussi de coût. De fait, plus on tente de diminuer la consommation d'énergie et plus l'effort constructif, technique et financier devient important. Une maison basse consommation – comportant un système de ventilation contrôlé, un double vitrage normal avec couche de gaz intégrée et des châssis de fenêtre à double joint – engendrerait ainsi un surcoût d’environ 15% par rapport à une maison neuve bien construite, alors que pour une maison passive – qui nécessite du triple vitrage, une isolation des murs qui passe de 15 à 30 cm et des techniques de construction plus complexes et donc plus onéreuses – le surcoût atteindrait, selon certaines sources, 25%. Par ailleurs, le modèle « à basse consommation d’énergie » est facilement accessible dans le cadre d’une rénovation ce qui n’est pas le cas du passif, uniquement employé en construction neuve.

· ECO-CONSTRUCTION
Ce qui caractérise l’éco-construction c’est la volonté de ses concepteurs de minimiser les répercussions de la construction sur l’environnement à toutes les étapes de son cycle de vie : de la conception du projet à la démolition du bâtiment, en passant par la construction, la rénovation, l’aménagement intérieur, et ce, pendant la durée de son occupation jusqu’au recyclage des matériaux de construction qui doit être envisagé à l’avance.

Dans ce cas, tous les matériaux utilisés sont garantis 100% naturels (bois, paille chaux, peintures naturelles...) et contribuent à assainir l’atmosphère d’une habitation en éliminant poussières et autres émanations toxiques dues aux colles et aux solvants habituellement présents dans les matériaux de constructions traditionnels. 

· MAISON « 3 LITRES »
La « maison 3 litres » est le système le plus performant après le concept totalement passif. Ici, le besoin en chauffage est faible au point qu’il peut être assuré par un foyer central, mais le système est peu développé en Belgique où, dans le cadre de la directive PEB, on envisage des maisons réglementaires… 13 litres contre 18 litres à l’heure actuelle.

· HABITATION A « ENERGIE POSITIVE »
Les habitations « à énergie positive » doivent leur appellation au fait qu’elles produisent plus d’énergie qu’elles n’en consomment ! On en trouve essentiellement dans les pays germaniques (même si la France s’est donné comme objectif 20% d’habitations de ce type à l’horizon 2020) et en très petit nombre tant un tel concept coûte cher. De nombreux spécialistes du génie climatique affirment toutefois que la maison du futur se rapprochera de ce dernier modèle.
• « GESTION DE L’EAU » 
Les intercommunales de distribution d’eau dépense énormément d’argent pour potabiliser une eau qui sert essentiellement (pour près des 2/3 de la consommation des ménages) à alimenter nos toilettes, machines à laver, éviers à vaisselles, potagers…  Selon certaines études, à peine 3 % de l’eau que nous consommons est utilisée pour notre alimentation et notre hygiène. Le reste disparaît dans les w.-c. (1/3 de notre consommation à raison d’environ 40 litres par jour et par personne), dans nos salles de bain (un autre 1/3), 13 % dans nos lave-linge et lave-vaisselle, le solde servant à irriguer nos potagers, sans oublier le sacro-saint arrosage dominical de la voiture… Autant dire que pour un tel usage, l’eau de pluie ferait tout aussi bien l’affaire. 
Pourtant, l’installation d’un système de récupération d’eau de pluie n’est pas très compliqué à mettre en œuvre ni très onéreux et constitue assurément un investissement rentable. En même temps qu’un geste citoyen.

Message visiblement bien reçu par les consommateurs puisque depuis le début des années 2000 le volume de ventes  des citernes d’eau de pluie croît  d’environ 20 % par an. Et cette progression ne concerne pas que les chiffres de ventes ; le volume des citernes commandées s’étoffe lui aussi, passant de 3000 à 7.500 litres, ce qui se rapproche de ce qu’on peut considérer comme la capacité idéale pour une famille standard, à savoir 10.000 litres. Quant à l’entretien d’une telle installation, hormis le nettoyage deux fois par an de certains périphériques (filtres, crépine), il se réduit à presque rien.
• « ECLAIRAGE ET DOMOTIQUE » 
· ECLAIRAGE

Ampoules à incandescence, lampes « économiques », éclairage halogène ou Led, autant de différences en termes de prix, de fonctionnalités, de rendement, de durée de vie et d’économies d’énergie. 

Le seul poste « éclairage » représente 15 à 20 % de la production mondiale d'électricité dans les pays développés et émet plus de 2 milliards de tonnes de gaz à effet de serre dans l’atmosphère ! A l’heure actuelle, un ménage belge consomme en moyenne 250 kWh par an pour s’éclairer, ce qui représente de 2 à 3% de la consommation d’énergie dans les logements. Pas énorme comparé aux frais de chauffage, mais ça fait quand même quelques centaines d’euros par an qui pourraient être économisée en optant pour des solutions plus économiques.
Les progrès affichés par les Led en font déjà l’un des systèmes d’éclairage les plus performants en matière d’économie d’énergie. Certains professionnels n’hésitent d’ailleurs pas à affirmer que cette  technologie est appelée à remplacer à peu près tout ce qu’on connaît actuellement en matière d’éclairage.

Et pour cause : les Leds offre un rendement de 10 à 26% supérieur à celui d’une lampe à incandescence avec une consommation de l’ordre de 1 Watt par ampoule. Elles peuvent en outre se prévaloir d’une durée de vie tout simplement incomparable : entre 30.000 et 100.000 heures, soit, à raison de 8 heures par jours, plus de 10 ans de fonctionnement  contre moins de 1.000 heures pour les ampoules à incandescence classiques interdites à terme dans l’UE), 2.000 pour les halogènes et une dizaine de milliers d’heures pour les lampes dites « économiques ». 
Certaines études affirment que le remplacement intégral du parc mondial avec des Leds blanches réduirait la dépense énergétique de 50 % (!), soit l’équivalent de 133 centrales électriques en moins, diminuant les émissions de CO2 de l’Europe de près de 65Mt, et de 950Mt à l’échelle mondiale…
Les lampes à Led ont par ailleurs le gros avantage, par rapport aux ampoules fluocompactes (les lampes économiques) de ne pas contenir de mercure, substance hautement toxique pour l’environnement.
· DOMOTIQUE

Au rayon éminemment porteur des économies d’énergie, la domotique peut jouer un rôle non négligeable. Eteindre automatiquement les lumières, adapter la température des pièces en fonction des heures de la journée, faire marcher la machine à laver, le lave-vaisselle ou l’essoreuse aux heures les plus économiques, descendre ou monter volets ou stores au gré de l’ensoleillement, etc. constituent désormais des applications basiques de la domotique. Certains systèmes offrent également un aperçu général de la consommation d'énergie et peuvent même indiquer le moment où l’installation de chauffage, le système de ventilation ou le chauffe-eau a besoin d'un entretien… 
• « ENERGIES RENOUVELABLES » 
Isoler pour consommer moins tout en modulant nos habitudes de consommation constituent assurément des obligations dans le contexte actuel. Mais ce n’est qu’un pis-aller. A court ou moyen terme, les gisements de combustibles fossiles qui constituent l’ordinaire de notre consommation énergétique et dont on guette l’épuisement avec angoisse sont voués à l’extinction. Or, la nature regorge de sources d’énergies propres en quantité inépuisable, qu’il s’agisse de l’énergie hydraulique, éolienne, solaire (photovoltaïque et thermique), géothermique, ou encore de la biomasse, que nos connaissances technologiques sont désormais en mesure de valoriser à grande échelle. Malheureusement, alors que, durant les années 90, la plupart des pays européens ont augmenté la part des énergies renouvelables dans leur approvisionnement, la Belgique est restée en marge de cette dynamique. De fait, l’énergie renouvelable y est très peu développée. Elle couvre à peine 4 % de l’approvisionnement total en énergie primaire. Une misère.
TOUS LES ORGANISMES DE REFERENCE REPONDENT « PRESENT »
Fidèles à une philosophie qui a fait ses preuves, les organisateurs d’Energie & Habitat ne se contentent pas d’ouvrir les portes du salon aux enseignes commerciales, mais cherchent avant tout à dispenser une information aussi complète que possible, de manière à permettre aux visiteurs – professionnels et simples particuliers – d’aborder les stands des exposants nantis des connaissances techniques, administratives et financières qui pourront les aider à choisir les produits ou systèmes les mieux adaptés à leur projet.
Dans cette optique, les organisateurs ont conclu un partenariat avec la quasi-totalité des organismes de référence dans les domaines des économies d’énergie et de la protection de l’environnement, lesquels seront rassemblés au sein d’un vaste « Espace-Conseils » (voir ci-dessus) où ils se chargeront de répondre aux questions des visiteurs. 
Energie & Habitat tient à remercier ses partenaires d’avoir fait du Salon de Namur, parmi tous les autres événements du genre, le centre névralgique des économies d’énergie.
APERe

Association de référence en matière d’énergies renouvelables, l’APERe (Association pour la Promotion des Energies Renouvelables) travaille depuis 1991 pour le développement des énergies renouvelables dans un contexte d’utilisation rationnelle de l’énergie et d’évolution soutenable des activités humaines. Ses réalisations lui valent des références auprès d'instances publiques régionales, nationales et européennes.

Reconnue en tant qu’organisme d’éducation permanente, l’APERe mène une action d’éducation et de conseil sur base de projets (campagnes, information, formation, facilitateur, études d’intérêt collectif) et d’activités de terrain (stands, conférences, animations).

Avec ses membres et partenaires, l’APERe est un réseau qui rassemble les compétences
académiques et associatives en Wallonie et à Bruxelles.

BCDI

Le BCDI (Belgian Centre for Domotics and Immotics) a été créé par trois organismes qui font partie des grands piliers de l'économie belge : la construction, l'industrie métallique et le secteur énergétique. C'est pour cette raison que le BCDI, créé à l'initiative du CSTC (Centre Scientifique et Technique de la Construction), du CRIF (Centre de Recherches scientifiques et techniques de l'Industrie des Fabrications métalliques) et d'Electrabel, a su rassembler autour de lui, dès sa création au milieu des années 90, une cinquantaine d'entreprises belges prêtes à mettre les connaissances actuelles en domotique et immotique à la portée des professionnels, appelés à priori à établir le lien entre fabricants et consommateurs.
CAP 2020

Lancé en 2008, CAP 2020 est un groupement d’entreprises du secteur de la construction, reconnu officiellement en tant que cluster wallon. Il regroupe différentes catégories professionnelles associées au secteur de la construction : architectes, entrepreneurs, fournisseurs de matériaux et services. Le cluster rassemble également des acteurs (semi)-publics tels que des centres de recherche, des universités ou centres de formation. 
Les professionnels adhérant à CAP 2020 se sont ainsi engagés à respecter les objectifs européens de 2020 (20% d'énergie renouvelable, 20% d'économies d'énergie, 20% de réduction des gaz à effet de serre). Ils ambitionnent également à aller au-delà des exigences arrêtées par le Protocole de Kyoto et le récent décret wallon sur la performance énergétique des bâtiments.

CLUSTER ECO-CONSTRUCTION

Créé en 2002 à l'échelle sous-régionale et reconnu Cluster Wallon depuis juillet 2004, le Cluster Eco-construction est une association sans but lucratif wallonne rassemblant plus de 150 sociétés actives dans le secteur de la construction respectueuse de l'environnement. 
Il rassemble des architectes, des bureaux d'étude, des entrepreneurs, des fabricants et des fournisseurs de matériaux écologiques, des équipementiers et installateurs actifs dans le secteur des énergies renouvelables, des experts dans le domaine de l'épuration des eaux et de la récupération de l’eau de pluie… 
Tous les membres du cluster (parmi lesquels on trouve aussi des centres de recherche et universités, des associations de promotion et des organismes de formation) se sont engagés, au travers d'une charte, à construire en respectant notre environnement et celui des générations futures, tout en offrant un maximum de confort aux occupants.

ECOCONSO

Ecoconso (anciennement "Le Réseau Eco-consommation") est née, en 1991, d’une initiative commune de plusieurs associations (le Centre de Recherche et d’Information des Organisations de Consommateurs, Inter-Environnement Wallonie et Espace Environnement) actives, les unes dans le domaine de l’environnement, les autres en matière de protection des consommateurs. Depuis, de nombreuses autres organisations (Les Amis de la Terre, Inter-Environnement Bruxelles, Le WWF Belgium, Le Réseau Idée, entre autres) se sont jointes au Réseau qui a donc développé une large expertise dans des domaines complémentaires. 
Ecoconso vise à encourager des comportements de consommation plus respectueux de l’environnement et de la santé. 
NATAGORA

Née en 2004, Natagora est une asbl de protection de la nature (espèces et habitats) active à Bruxelles et en Wallonie. Elle est issue du rapprochement de l’asbl AVES et de l’asbl Réserves Naturelles RNOB, respectivement spécialisées dans l’étude et la protection des oiseaux et dans la création et la gestion de réserves naturelles. 
Natagora a pour objectif  de sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine naturel de l’espace Wallonie-Bruxelles. Pour ce faire, l’asbl travaille sur plusieurs axes : études, acquisition et gestion de réserves naturelles, formations, sensibilisation, lobbying, ...
Natagora compte à ce jour 14.000 membres cotisants !

PLATEFORME MAISON PASSIVE
Créée en 2006 à l’initiative d’une poignée de convaincus de la première heure, cette asbl recense désormais 260 membres (essentiellement des architectes et des bureaux d’études) et a été reconnue effilement comme organe de certification en Communauté française. Le travail d’information menée par l’asbl commence lentement mais sûrement à porter ses fruits. Ainsi, le nombre de bâtiments répondant au standard passif au Sud du pays est passé de 26 bâtiments certifiés (25 habitations unifamiliales et un bâtiment tertiaire) en 2010 à 93 aujourd’hui  (88 habitations unifamiliales et 5 bâtiments tertiaires). Même évolution à Bruxelles où on recense désormais 49 habitations unifamiliales certifiées passives contre… 2 l’année précédente. En Flandre, où la Passiefhuis-Platform existe depuis plus longtemps, le nombre de bâtiments passifs se monte à 149.

La « Maison Passive » jette l’ancre à Energie & Habitat
Depuis la fin des années 90, les émissions de CO2 ont diminué de près de 15 % en Belgique… Sauf dans le secteur du bâtiment où elles continuent à augmenter de manière linéaire. En cause, un parc immobilier particulièrement vétuste comparé à celui de nos voisins hollandais ou allemands. Or, renouveler un parc immobilier peut prendre des décennies. C’est pourquoi les spécialistes considèrent que la meilleure chose à faire est de s’engager résolument dans le « passif » pour toutes les constructions neuves. D’ailleurs, au niveau européen, on planche actuellement sur une possible obligation du standard « passif » pour toutes les nouvelles constructions à l’horizon 2020.
Energie & Habitat a bien compris le message et, depuis l’édition précédente, a décidé de faire du lundi (dernier jour du Salon) LE rendez-vous de la Maison passive afin de permettre à ses visiteurs de mieux connaître ce concept constructif qui, à n’en pas douter, préfigure la maison de demain.

Après la 10ème édition de PassiveHouse 2011, son événement qui se déroulait du 9 au 11 septembre à Tour & taxis (Bruxelles), la Plateforme Maison Passive a donc décidé de jeter l’ancre à Energie & Habitat pour une grande après-midi d’informations, le lundi 28 novembre. Ceci en attendant la création d’un véritable « Village passif » au sein d’Energie & Habitat à l’horizon 2012 !
LA MAISON PASSIVE OU LA MAISON DE DEMAIN
Contrairement aux différents concepts constructifs à « basse consommation d‘énergie »  qui ont fleurit de ci de là ces dernières années, la maison passive est un label et doit, à ce titre, satisfaire à des exigences précises pour mériter cette appellation (voir ci-dessus).
Si les maisons passives sont des bâtiments où règnent une température intérieure confortable (+/- 20°C), été comme hiver, sans système conventionnel de chauffage ou de refroidissement, en revanche leur construction représente un certain surcoût : entre 10 et 20 % selon les techniques employées. Mais ces frais supplémentaires seront récupérés à l’usage grâce à la très faible consommation énergétique. A noter que le temps de retour sur investissement sera d’autant plus rapide que le prix de l’énergie augmente… Par ailleurs, avec le temps, les professionnels du bâtiment maîtrisent de mieux en mieux les techniques propres au standard passif et les matériaux (notamment le triple vitrage) voient leur prix diminuer chaque année, ce qui permet à la maison passive de devenir, peu à peu, concurrentielle sur le plan économique.

Seule limite : la difficulté d’atteindre le standard passif en rénovation, du moins pour un prix acceptable. 

On recense aujourd’hui 142 bâtiments certifiés passifs en Wallonie (93) et à Bruxelles (49) contre à peine 28 fin 2009… Une évolution qui incite à l’optimisme même si ces chiffres sont loin de supporter la comparaison avec ce qui se fait en Allemagne où on trouve près de 4000 maisons passives… Le retard pris par la Belgique est dû en partie au fait que la grande majorité des informations disponibles sur le sujet était en allemand… Désormais, avec la création des asbl Passiefhuis-Platform (en 2002) et Plate-forme Maison Passive (en 2006) de chaque côté de la frontière linguistique, l’idée se diffuse plus largement. En outre, tant l’Etat fédéral que les régions accordent aujourd’hui des primes ou des incitants fiscaux pour ce type de construction. Même certains organismes financiers (la Banque Triodos, par exemple) se sont mis de la partie et proposent des prêts préférentiels.
GRAND CONCOURS ENERGIE & HABITAT 2011
Durant les quatre jours du salon, Energie & Habitat propose deux grands concours ouverts à tous : le premier en partenariat avec la société Consolar et le journal Le Soir qui permettra à un heureux gagnant de remporter un kit solaire d'une valeur de 6000 € ; le second avec Recticel Insulation qui vaudra à l’un ou l’autre visiteur de repartir avec des « chèques Isolation » d'une valeur de 500 €.
	Consolar Belgium offre un kit chauffe-eau solaire d’une valeur de 6000 € !


A l’occasion du Salon Energie & Habitat, la société Consolar offre un kit chauffe-eau solaire de type Coax 300 d’une valeur de 6000 € ! 
Infos et règlement sur : www.energie-habitat.be 
Après les expérimentations des années 70-80, le chauffe-eau solaire (CES) a atteint aujourd’hui sa pleine maturité technologique ; le matériel est fiable et sa durée de vie peut atteindre 25 ans. Selon le type de capteurs installés, de 60 à 80 % de l’eau chaude sanitaire  (cuisine, salle de bain,…) consommée sur une année peut aujourd’hui être produite grâce à l’énergie solaire thermique. Outre une réduction significative de sa facture d’énergie, l’installation d’un chauffe-eau solaire permet également de diminuer les émissions de gaz à effet de serre d’un ménage de 150 à 400 kg de CO2/m²/an.
A propos de Consolar
Créée en 2002, Consolar Belgium offre une gamme de produits qui couvre l’ensemble de ce qu’on peut appeler les systèmes de chauffage alternatifs : chaudières aux pellets et chaudières à bûches, chauffage par le sol et par le mur, etc. Mais, comme son nom l’indique, la société est essentiellement active – ou connue – dans le domaine de l’énergie solaire. Consolar a d’ailleurs défrayé la chronique lorsqu’en 2007, l’entreprise a été contactée par les responsables de la Fondation Polaire Internationale afin d’apporter son savoir-faire à la réalisation de la nouvelle station Princesse Elisabeth Antarctica. Cette nouvelle station, unique par sa conception et son fonctionnement, ne recoure, en effet, qu’à des énergies renouvelables (énergie solaire et éolienne). Avec des températures descendant jusqu‘à moins 50 degrés et des rafales de vent pouvant atteindre des vitesses de 250 km/h, le fait de miser totalement sur la technologie solaire pour garantir les besoins de la station en chauffage était pour le moins risqué. Et pourtant. « La compétence de longue date dans le développement de solutions solaires ultra-performantes parle d‘elle-même et les produits de Consolar ont déjà prouvé leur robustesse après les premières tempêtes », expliquait ainsi Alain Hubert, explorateur bien connu, inlassable défenseur de l’environnement et Président de la Fondation polaire internationale. 
La réussite de cette entreprise dans des conditions aussi extrêmes, montre, si besoin en était, que la technologie solaire peut désormais répondre à tous les types de défis, à fortiori dans le climat relativement clément de notre pays.
	Gagnez un chèque « isolation » d’une valeur de 500 euros avec Recticel Insulation !


Les visiteurs qui se rendront sur le stand de Recticel Insulation (n°1140) à l’occasion du Salon Energie & Habitat auront l’occasion de  gagner l’un des 8 chèques « isolation » d’une valeur 500 € offerts par Recticel Insulation.
Attention : pour pouvoir participer au concours, il est impératif de d’abord devenir fan de Recticel sur Facebook. 
Plus d’informations sur : www.facebook.com/recticelinsulation.

A propos de Recticel Insulation
Recticel Insulation fait partie d'un groupe belge de dimension européenne, avec plus de 100 implantations réparties dans 27 pays. Recticel Insulation produit et commercialise des produits et concepts d'isolation durables à base de mousse de polyuréthane avec des cellules fermées, 
Recticel Insulation est le seul fabricant de panneaux d'isolation rigides à disposer d’un label de qualité Keymark. L’utilisateur est donc sûr que les produits satisfont aux normes de qualités européennes les plus contraignantes.
Par ailleurs, Recticel Insulation peut se prévaloir d’avoir obtenu deux fois consécutivement (en 2009 et 2010) le certificat de gestion durable octroyé par la Province de Flandre occidentale. Ce nouveau certificat de gestion durable élargi a succédé en 2008 au certificat de l'environnement. Il s'agit du premier système de contrôle sur la « gestion durable ». Le certificat aide les entreprises participantes à structurer leur politique de gestion durable et à travailler à l'amélioration continue des performances dans les domaines sociaux, économiques et environnementaux. Après une évaluation positive par une équipe d'experts indépendants, les entreprises sont récompensées pour leurs réalisations lors d'une réunion académique en présence des autorités provinciales.

	Energie & Habitat : 
1er Salon belge à compenser son empreinte écologique !  


Quoi qu’on fasse, l’organisation d’un salon représente toujours une certaine dépense énergétique (éclairage et chauffage des halls d’exposition, transport des exposants et des visiteurs, etc.). Conscients de ce hiatus et désireux d’être cohérents dans leur démarche, les organisateurs d’Energie & Habitat ont tenu à compenser leur empreinte écologique. Pour ce faire, un partenariat a été conclu avec l’asbl Graine de Vie, une Organisation Non Gouvernementale (ONG) soutenue par la Fondation Roi Baudouin, qui a pour objectif la compensation de l’empreinte écologique des habitants des pays industrialisés par la plantation d’arbres dans des pays en voie de développement. 
Concrètement, Energie & Habitat restituera 1 € sur chaque entrée à Graine de Vie ce qui permettra à cette asbl de planter 10 arbres par euro donné à Madagascar, un des pays les plus pauvres du monde. Or, chacun sait que les arbres, tout au long de leur croissance, stockent le CO2, évitant ainsi qu’il ne s’échappe dans l’atmosphère. 

Energie & Habitat est le 1er Salon belge à procéder de la sorte ! 

Une telle initiative, si elle s’inscrit dans l’air du temps, est d’autant plus souhaitable que, depuis le milieu des années 1980, l'empreinte écologique mondiale a largement dépassé la capacité biologique de la Terre à produire nos ressources et absorber nos déchets, ce qui signifie que l'on surconsomme déjà les réserves en surexploitant les milieux, notamment avec l´utilisation des combustibles fossiles qui contribuent au réchauffement climatique. 
	Une empreinte écologique hypertrophiée

La notion d’empreinte écologique a été développée en 1992 par deux chercheurs canadiens. Cette méthode prend en compte la consommation et les déchets générés par chaque pays. Il s'agissait de calculer le nombre d'hectares de terres nécessaires à la restauration de l'environnement. C'est ainsi que ces chercheurs ont pu constater que les États-Unis sont de loin les plus gourmands avec une empreinte de 9 hectares par personne (deux fois plus que l'Union européenne !). La Belgique, quant à elle, se montre plus économe en ne consommant "que" 5,2 hectares par personne. Trop, beaucoup trop! Car avec  une bio-capacité d´environ 12 milliards d'hectares et une population de 6,6 milliards d'êtres humains, la bio-capacité disponible par personne est de 1,8 ha. On notera – et ça en dit long sur notre rapport au monde – que ce chiffre ne prend pas en compte la bio-capacité nécessaire aux autres espèces vivantes (il s´agit donc clairement d´une limite maximum). Or, un Terrien moyen a besoin aujourd’hui de 2,6 ha. Le dépassement est donc de 40% ce qui peut se traduire par le fait qu’il faudrait 1,4 planète pour soutenir la consommation de façon durable. Une consommation par ailleurs totalement inéquitable puisqu'un Américain a besoin du double d'un Européen pour maintenir son niveau de vie. En gros, si tout le monde consommait comme un Américain, il faudrait disposer de 5 planètes (et 2,5 planète pour que nous, Belges, puissions continuer à vivre comme nous le faisons...).




	2ème Prix de l’Empreinte écologique


Dans le même ordre d’idée, Energie & Habitat, en partenariat avec l’Asbl « Bois & Habitat » et avec le soutien du Ministre wallon en charge de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, organise la 2ème édition du « Prix de l’Empreinte Ecologique ». Celui-ci a pour objectif d’encourager et de récompenser les entreprises et associations qui s’engagent à faire un effort significatif dans le domaine de la gestion durable des déchets qu’elles produisent et, plus globalement, de leur empreinte sur l’environnement  (recyclage des déchets, économies d’énergie, mise en place du co-voiturage ou de transports groupés pour les employés, utilisation de produits biodégradables, installation de panneaux solaires,...). 
Le « Prix de l’Empreinte Ecologique » concerne plus particulièrement le fonctionnement interne des sociétés et a pour but de motiver l’ensemble du secteur par la communication qui est offerte au lauréat. A cet égard, des études réalisées en Angleterre et aux Pays-Bas démontrent que les efforts consentis par les entreprises dans le domaine environnemental génèrent une indéniable plus-value en termes d’image de marque et de retombées économiques. 

Peuvent participer à ce Prix, les entreprises et associations présentes au Salon « Energie & Habitat ». Les lauréats sont sélectionnés par un jury indépendant composés de représentants de l’asbl Bois & Habitat et du Ministère wallon de l’Environnement.
Une exposition photographique visible au Salon servira de support didactique pour présenter l’ensemble des projets sélectionnés et expliquer la démarche des entreprises. 
En 2010, le Prix de l’Empreinte écologique avait été décerné à la société HMS Bausysteme, spécialisée dans la construction en bois massif contrecollé, dont la nouvelle usine affiche un niveau d'isolation thermique global de k20, ce qui en fait l’une des rares usines basse énergie en Belgique.
Le jury avait également accordé une mention spéciale à la sprl Ecorce, un bureau d’études et de conseils spécialisé dans l’intégration des concepts de développement durable dans le cadre de projets de construction, pour avoir mis en place une véritable politique de développement durable au sein de l’entreprise (fournir des vélos pliables aux employés, acquérir du matériel informatique basse consommation et des fournitures de bureau en matériaux recyclés, s’adresser à un fournisseur d’électricité et de gaz « vert », etc.).
	Un grand cycle de conférences


Un colloque adressé aux professionnels a généralement lieu le vendredi après-midi, lors de la journée professionnelle. Il s’adresse principalement aux architectes, mais aussi aux membres de l’Administration et aux professionnels du bâtiment, et est l’occasion d’une réflexion sur l’urbanisme, la construction durable ou les aspects « énergétiques » du bâtiment, le plus souvent au travers de réalisations concrètes. 
Les journées « grand public » du samedi, du dimanche et du lundi sont consacrées à des conférences spécifiquement destinées aux particuliers. Les sujets abordés peuvent aller du plus général au très concret ; ils résultent des questions recensées par l’asbl Bois & Habitat dans le cadre de son travail de terrain au cours des mois qui précèdent l’ouverture du salon. 
Tous les intervenants sont des professionnels indépendants reconnus dans leur secteur.

Consultez le programme de conférences complet sur : www.energie-habitat.be
	INFOS PRATIQUES


Energie & Habitat 
LIEU 
Namur Expo - Avenue Sergent Vrithoff 2 – 5000 Namur

DATES

Du 25 au 28 novembre 2011

Le 25 novembre : de 10h à 18h journée réservée aux professionnels 

                            : de 18h à 21h nocturne grand public.

Les 26, 27 et 28 novembre : de 10h à 19h journées grand public
PRIX

Adultes: € 10 (sauf journée professionnelle : € 18)
Etudiants: € 5

Enfants (≤12 ans): gratuit

PLUS D’INFO: 

Tél.: 081/32 19 22

artexisexpo@artexis.com
www.energie-habitat.be
